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RESSOURCE METHODOLOGIQUE IMPLIQUANT UN OU PLUSIEURS ÉLÉMENTS D’EXTRANEITE (1/2) 

Méthodologie pour aborder un dossier de contrat de mariage avec un ou plusieurs éléments d’extranéité1 

 

 

 
1 Méthodologie élaborée avec l’aide de Maître Mathilde Lodier, notaire à Issy les Moulineaux (92650) 

1ère étape

• Rechercher un élément d'extranéité

• Ex : résidence habituelle commune ou respective de chaque époux, date et lieu de la célébration du 
mariage, nationalité de l'un des époux...

2ème étape

• Existence d'un élément d'extranéité

3ème étape

• Rechercher la période de référence

• 3 périodes à considérer *

• C'est la date du mariage qu'il faut prendre en compte

4ème étape

• Vérifier s'il y a eu un choix ou pas, de la loi applicable au moment du mariage

• SI PAS DE CHOIX : application du texte en vigueur pendant la période considérée
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 * Périodes à considérer  

 

 

 

Jusqu’au 1er septembre 1992 (date de 
ratification par la France à la 

convention de la Haye)

• Droit français 

Du 1er septembre 1992 au 28 janvier 
2019 

• Convention de la Haye (14 mars 
1978)

Depuis le 29 janvier 2019

(date d’application du règlement 
européen N°2016/1103 du 24 juin 

2016

• Règlement européen N°2016/1103 
du 24 juin 2016
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I Application du droit français jusqu’au 1er septembre 1992 

 

 

 
 

Choix d’un 
régime 

matrimonial

les époux peuvent choisir n’importe 
quelle loi qui leur convient dans la 
limite du respect de l’OP et de la 

fraude.

Les époux peuvent choisir la loi française 
ou la loi portugaise ou n'importe quelle 

loi de leur choix.

Ex : Monsieur est français et 
Madame est portugaise. Ils 

habitent en France et se sont 
mariés au Portugal en mars 

1990.

Pas de choix 
d’un régime 
matrimonial

Il faut donc rechercher dans 
la vie matrimoniale des 

époux, la volonté exprimée 
tacitement de l'application 

d'une loi.

Le critère du premier domicile conjugal est 
à prendre en compte quoi que remis en 

cause parfois :

arrêt de cassation 1ère civ : 
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT

000007053139

Ex : Monsieur est français 
et Madame est 

portugaise. Ils habitent en 
France depuis leur 

mariage (mars 1990) et se 
sont mariés au Portugal => 

choix de la loi française.
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II Application de la convention de la Haye du 14 mars 1978 : du 1er septembre 1992 au 28 janvier 2019  

 

 

 
 

 
 

Choix d’un 
régime 

matrimonial

RATTACHEMENT  SUBJECTIF

Les époux choisissent la loi 
applicable à leur régime 

matrimonial.

1. la loi d'un État dont l'un des époux a la nationalité au 
moment de cette désignation ;

2. la loi de l'État sur le territoire duquel l'un des époux a sa 
résidence habituelle au moment de cette désignation ;
3. la loi du premier État sur le territoire duquel l'un des 

époux établira une nouvelle résidence habituelle après le 
mariage.

Art 3 de la Convention de la 
Haye 

Pas de choix 
d’un régime 
matrimonial

RATTACHEMENT  OBJECTIF

Il faut donc rechercher dans la 
vie matrimoniale des époux, la 
volonté exprimée tacitement 

de l'application d'une loi.

Art 4 de la 
Convention de la 

Haye 

Principe : loi de la 1ère 
résidence habituelle des 
époux sinon loi nationale 

commune.
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Principe de la mutabilité  

Si les époux n'ont ni désigné la loi applicable, ni fait de contrat de mariage, la loi interne de l'État où ils ont tous deux 

leur résidence habituelle devient applicable, aux lieu et place de celle à laquelle leur régime matrimonial était 

antérieurement soumis : 

 

MUTABILITE 
AUTOMATIQUE

Changement automatique de la 
loi applicable à leur régime 

matrimonial.

1. à partir du moment où ils y fixent leur résidence 
habituelle, si la nationalité de cet État est leur nationalité 
commune, ou dès qu'ils acquièrent cette nationalité, ou
2. lorsque, après le mariage, cette résidence habituelle a 

duré plus de dix ans, ou
3. à partir du moment où ils y fixent leur résidence 

habituelle, si le régime matrimonial était soumis à la loi 
de l'Etat de la nationalité commune uniquement en vertu 

de l'article 4, alinéa 2, chiffre 3.

Art 7 et 8  de la Convention 
de la Haye 
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III Application du règlement européen N°2016/1103 du 24 juin 2016 : depuis le 29 janvier 2019 

 

 
 

 

Choix d’un 
régime 

matrimonial

RATTACHEMENT  SUBJECTIF

Les époux choisissent la loi 
applicable à leur régime 

matrimonial.

a) la loi de l'État dans lequel au moins l'un des époux ou 
futurs époux a sa résidence habituelle au moment de la 

conclusion de la convention ;

ou b) la loi d'un État dont l'un des époux ou futurs époux a 
la nationalité au moment de la conclusion de la 

convention. 

Art 22 du règlement 
européen N°2016/1103 du 

24 juin 2016

Pas de choix 
d’un régime 
matrimonial

RATTACHEMENT  
OBJECTIF

Il faut donc 
appliquer les 

critères énoncés 
dans l’art 26 du 

règlement 
européen.

Art 26 du 
règlement 
européen

a) la loi de la première résidence habituelle commune 
des époux après la célébration du mariage;

ou, à défaut, b) de la nationalité commune des époux au 
moment de la célébration du mariage; 

ou, à défaut, c) avec lequel les époux ont ensemble les 
liens les plus étroits.
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